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A U X  M I L I T A N T S

Le Comité National de l a  C .F .T .C * s 'e s t  réuni samedi et dimanche. LE C.N. est formé nous vous le  rappelons par les délégués des U.D. et des Fédérations.ij • • .>Après deux jours de tr a v a il une motion a déterminé l'o rie n ta tio n  de la  C .F .T .C . aussi bien en ce qui concerne ses revendications que son action. Le texte complet a été'publié dans Syndicalisme do cctto  semaine» par manque de place nous ne vous en don­nons que les paragraphes essentiels î" Regrette que, malgré ses e ffo rts  l a  C .F .T .C . n ’ a it  pas rencontré partout une vo­lonté suffisante pour assuçor la  ré a lisa tio n  dos projets q u 'e lle  a élaborés et soute­nus en vue d'assurer, dans le  cadre des in térêts généraux du pays, du relèvement de l a  production et de 1’ assainissement de l ’ économie fran çaise , une légitim e améliora­tion  des conditions de vie des ram illes des tra v ailleu rs et des économiquement fa ib le s . Constate que le s évènements prouvent que la  C .F .T .C .' avait raison,puisque malgré un accroissement considérable de la  production in d u strie lle  et agricole,!'économ ie française est en pleine anarchie, le  franc en danger et le  niveau de v ie  des tra v a il­leurs en constante diminution.Considère q u 'il  ne sera pas possible do remédier à une t e lle  situ ation  tant qu'un Gouvernement no déterminera pas et n'appliquera pas une politique économique et so cia­le  cohérente, mais subordonnera les décisions reconnues justes et nécessaires à des considérations de politique électorale''."Fidèle à la  position constante de la  C .F '.T .C . le  C .N . continue do considérer que la  baisse des prix,compromise par la  fa ib le sse  des gouvernements et par le s  appétits ou l'incompréhension des producteurs, des intermédiaires et des commerçants,constitue le  moyen le  plus e ffica ce  pour l'am élioration du sort des fam illoaet des vieux et pour le  rétablissement de l'é q u ilib re  économique du pays*'."C on statan t que cette condition n 'e st pas actuellement réalisée  le  C.N. revendique l a  fix a tio n  d'un nouveau minimum v it a l  lé g a l, étab li par le  Gouvernement, en accord avec les organisations patronales et ouvrières.
*I l  estime que le  mouvement in fla tio n n iste  qui se développe indépendamment et en avant dos hausses de salaires et qui obligera à des rajustements d© plus en plus fré ­quents, rond nécessaire : *-a) l rétablissement de l'é c h e lle  mobile des sala ires appliquée notamment ou minimumv i t a l ,  aux prestations fa m ilia le s , lesquelles devraient être revalorisées et aux re­t r a it e s . ' .b) le  maintien d'une juste hiérarchie dc3 salairesCotte échelle mobile sera basée sur les constatations périodiques du coût de la  v ie , par les soins de commissions compétentes.



/I l  rappelle, uno fo is  de plus, que la  révision des zênes de salaires ne saurait plus so u ffrir  aucun d élai et s'indigne, en p a rticu lie r , du retard apporté à la  pur- b lica tio n  des arretés actuellement à la  signature du Ministre du Travail,Devant le  f a i t  de la  libération  des p rix , le  C.N. considèro que rien ne saurait vdésornais ju s t i f ie r  le  dirigisme des sa la ire s .I l  se déeJLave donc, moyennant la  détermination d'un sa la ire  minimum national tenant compte do la  nécessaire refonte des zênes, en faveur do la  lib e rté  des sa­la ire s  discutés paritairement dans le  cadre rationnel de conventions co llectives de tra v a il et d'une procédure de co n ciliatio n  et d'arbitrage dos c o n flits . Ces me­sures devront obligatoirement être appliquées aux tra v ailleu rs agricoles et aux tra v ailleu rs à dom icile"."Considérant que son programme est susceptible do r a l l ie r  l'unanim ité des trar- v a illo u rs , le  C.N. estim erait souhaitable la  réa lisa tio n  do l'u n ité  d'aettion^to- ta lc  do la  classe ouvrière. Une t e lle  unité d'action suppose, d'une part, l'iitd ô - pcndance et d'autre part, la  loyauté absolue dos partenaires.I l  regrotto quo 1 'intervention de la  politique do p arti dans la  vie do la  C .G .T , rondo présentement l 'u n ité  d 'actio n  impossiblo sur le  plan confédéral. La. C .G .T . en la issan t le  syndicalisme se détourner do scs buts professionnels, on tentant de d iscréditer le s  dirigeants nationaux dos autres organisations, en s 'e f­forçant de d iviser leurs adhérents, conduit la  C .F .T .C . à s'opposer à la  conclu­sion de tout ca rte l interprofessionnel avec ce mouvement.Une té llô  prise dovposition nô pornoirpo^ do préjuger l ' a t t it ude do3 fédé­rerions de métier ou d 'industrie sur le  plan des revendications de caractère cx- cTüsivêmcnt professionnol, précises et lim itées à leur s t r ic t  o b je c tif" .Vous ayez donc, ci-dessus, en gros la  position confédérale sur la  situ atio n , ses revendications et ce q u 'e lle  entend fo iro  en face des problèmes d'upité d'ac­tion qui peuvent se poser.La chose est nette à l'échelon confédéral : présentement, pour les raisons indiquées ci-dessus l 'u n ité  d 'action  est impossible. Pas d'unité d'action entre les confédérations.Sur le  plan fédéral le  C.N. a la is s é  les fédérations déterminer leur position et c 'o s t  pourquôi notre "Bureau Fédéral est convoqué pour samedi et dimanche. .Dès à présent et sans préjugor en rien de scs travaux nous pouvons dire que l a  position qui sera prise ne donnera pas sa tisfa ctio n  à tous. L'abondant courrier que nous recevons actuellement, et qui nous est fo rt u t i lo , ost plein do contra­dictions* Les tins réclament l'u n ité  d 'action  avec la  C.G.T*', d'autres l'acceptent par n écessité, d'autr'es la  repoussent fortomont (toujours sur le  plan fé d é r a l) .I l  s 'a g it  là  de réactions en fonction de la  situ ation  lo cale  où personnelle do cama­rades qui sont, nous on sommes persuadés, et i l  faut tous s^on persuador, convainr- cus que l'adoption par notre Fédération de leur position se rv ira it au mieux les in térêts de la  classe ouvrièro, du pays et de la  C .F .T .C ,Vous comprendrez donc q,ue la  position qu'aura à prendre lo Bureau Fédéral ne sera pas fa c i le .I l  nous apparaît u tilo  cependant de dire qu'en ce qui concerne l'u n ité  d'ac­tion à la  baso et jusqu'à-unc décision contraire, la  motion du Bureau Fédéral qui vous a été communiquée dans notre D ullcti#  n° 18 du 15 Septembre est toujours var­iab le  (4èmo et 5ènc alin éa). Des actions menées ces temps derniers par des cama>- rades venant confirmer notre position*Tenez nous donc au courant, nous lo ferons nous auqsi très rapidement.
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Dans lo dernier b u lletin  du n ilit o n t , nous vous avens donné le s premières explications sur l'a p p lica tio n  do l f augmentation do 15% (S 6 ) . Nous précisons bien que les ch iffre s  que nous avons pris pour 1 'exemple de la  fe u ille  de paye n*avaient qu'une valeur d'exemple.Une c ircu la ire  exp licative du 4 Octobre est parue au J .O .  du 5 . Nous allons voir ce q u 'e lle  apporte.1°) Nous y trouvons la  confirmation que les abattements de zone, d'âge et d*in­capacité s'appliquent sur les 7 Fra, d*autre p art, le s  majorations re la tiv es aux heures supplémentaires,^ au tra v a il de n u it, des dimanches et jours fé r ié s ,s 'a p ­pliquent également à  l'indem nité.2°) Pour la  fo u ille  do paye, la  c ircu la ire  arnèno une sim p lification  à l'exemple que nous avions p r is .Nous lisons effectivement : " La f e u i l le  de paye comportera les éléments suivants î y1) le  sa la ire  brut é ta b li comme précédemment,2) L ’ indemnité horaire uniforme versée autant do fo is  q u 'i l  y aura d'heures de tra v a il e f fe c t i f  et augmentée le  cas échéant, des majorations afférentes aux heures supplémentaires."3) le s  retenues pour los cotisations ouvrières de la  Sécurité Sociale et évon- - tuollcmcnt pour los r e tr a ite s .4) Le sala ire  net qui sera obtenu en additionont le s  éléments premièrement et deuxièmement ex en déduisant do ce to ta l le s  retenues visées au troisièmement.Autrement d i t ,  pour reprendre l'exemple quo nous avions pris dans notre bul­le t in  S 6 , la  fe u ille  de paye s'arrêtera  à : "sa laire  imposable 14.151 qui de­viendra : NET A PAYER 14.151.-3°) En ce qui concerne le»  avances qui ont pu être accordées aux s a la r ié s , nous trouvons los indications suivantes :"Les augmentations accordées par les employeurs depuis lo  lc r  Septembre 48 dans l'a tte n te  dos mosurcs gouvernementales (pourcentage, prime horaire,prime mensuelle, etc) sont imputables sur les sommos ducs aux salariés paj? application de l 'a r r ê té  du 28 Septembre 1948 dans la  mesure où clle3  n'ont pas déjà été im­putées sur l a  primo de 2.500 Frs in stitu ée par l 'a r r ê té  du 6 Septembre 1948. Dans le  cas où, par application de ce dernier arreté, la  compensation n 'au rait pas été en tière , l'excédent des sommes avancées par l'employeur en trotait en compte pour le  calcu l dos indemnités dues par 1 'employeur en vertu do l'a r r ê té  du 28 Septem­bre 1948.La fraction  dos augmentations déjà accordées qui, éventuellement excéderait • le s  sommes résultant de l'a p p lica tio n  do l 'a r r ê té  du 28 Septembre 1948 pourra être retenue sur les payes successives des salariés dans le s  lim ites fixées par l 'a r t ic lo  51 du liv r e  1er du Code du T ravail".



/
- 2? -4°) Pour le. rémunération des apprentis nous nous trouvons devant l ’ habituel problème. Les apprentis sont lié s  à leurs employeurs par un contrat d'qnprentis- sage, dont la  rémunération est fixé e  par le  lib re  accord des 2 parties (Patrons et Parents) otsur laquelle la  législa+ion sur los salaires n ’ a pas d 'e ffe t s .Comme d'habitude, le  Ministère du Travail recommande aux employeurs de fa ir e  bénéficier le s  apprentis de cette nrime afin  de ne pas los désavantager par rapport aux jeunes travailleu rs du même âge.5°) Pour les tra vailleu rs au rendement, i l  est précisé que l ’ indemnité de 7 Frs s'a jou tera comme l'indem nité de 10 Frs à la  rémunération obtenue par l ’ intéres­sé. La c ircu la ire  précise que : "los travailleu rs au rondement recevront donc on sus de leur sa la ire  brut calcu lé dans les conditions antérieures, une so^mc égale eu nroduit du montant do l'indem nité horaire uniforme, par le  nombre d' heures de tr a v a il effectu e compte tenu, lo  cas échéant, des majorations pour heures supplémentaires".On vo it ain si que cctté  indemnité n 'a  aucun e ffe t  sur le  sala ire  servant de base au ca lcu l do la  prime de rendement.

MENSUELS
r  ■ i i .  -i - - , iLa question nous a été posée do savoir comment s'ap pliquait ce relèvementaux mensuels.Donc V  exemple de fe u ille  de paye considéré la  partie sa la ire  sura lo sa­la ire  mon eue 1.L1indemnité de 7 Frs sera payée suivant le  nombre d'heures effectuées. (La prime d •*ancienneté ne jouera pas 3ttr ces 7 F rs).

«I l  y aura la  retenue S .S . et nous obtiendronâ le  sala ire  net à payer.
COMMENTAIRES’ Qu’ avons-nous jf a it_?Tant auprès du Patronat que des pouvoirs Publics :1) Protesté immédiatement en raison des abattements de zêne,2) non moins énergiquement, nous nous sonnes élevés contre le s  abattements pour âge ou incapacité physique.Pour nous ces 7 Frs co’nnc les 10 Frs précédents sont une prime de vie chèro i l  s 'a g it  donc do considérer une bouche à nourrir et non lo paiement d'uno va­leur professionnelle . Nous ne pouvons donc admettre cos abattements pour âge ou diminution physique.Notre plus importante act on so f a i t  pour l ’ incorporation des 1 0 + 7  «17 au salairo  lé g a l.

9  . .  /  . . .



En e ffe t  nous avons, dons les mois passés, constaté que les travailleu rs au rendement voyaient dans de très nombreux cas leur fi de rendement calculé sur un taux de base inférieu r au salaire  minimum lé g a l et nous avons protesté; -nos camarades de la  Sidérurgie do Mcurthe et Moselle ont, sur ce point, obtenu une partie de sa tis fa c tio n .Mais s i  nous continuons à supporter que des sommes importantes ne figurent pas dans cette base de calcu l du rendement nous arriverons sons doute à obtenir un plafond de fi de rendement dépassant 140. Cela existe déjà dans de nombreux établissements, mais calcu lé sur une somme dérisoire par rapport au sala ire  r é e l. Nous devons donc dans toutes nos revendications demander l ’ incorporation des 17 Frs dans le  sala ire  servant au calcu l du rendement ou des primes diverses ayant le  sala ire  comme base do c a lc u l.I l  en est de mémo pour les Mensuels qui, pour les primes d ’ ancienneté par exemple, ont comme base de calcu l un sala ire  où ne figurent pas les deux primes d ites exceptionnelles.\ • ' 'La situ ation  est la  môme pour eux que pour les camarades tra v a illa n t ou rendement.Et dans nos démarches auprès du Patronat ou des Pouvoirs Publics les men­suels n’ ont pas été oubliés.Que devez-vous fa ir e  dans vos entreprises?1) La section C .F .T .C . dans le  cadro d ’un cahier de revendications ou sur ce seul sujet c ité  plus haut présente au patron ou à la  direction cette ré c la ­mation.2) La section C .F .T .C . avise l ’ ensemble du personnel de sa démarcho .3) Cotto réclamation présentée par la  section C .F .T .C . est ensuite soumise s ’ i l  y a lie u  aux autres organisations syndicales pour unité d'action sur ce point p récis.

Après plus'de tro is semaines de lu tte  nos camarades de la  Sidérurgie et des Mines de fe r de Mcurthe et Moselle viennent de reprendre le  tr a v a il .I l s  viennent de vivre une dure épreuvo.Aidcz-les à retrouver rapidement une vie plus normale.C’ est une question de so lid a rité  ouvrière.Nos camarades comptent sur vous. Envoyez dons en nature ou en espèces à MICHON Union Départementale de Mcurthe et M oselle, 4 rue des Chanoines à NANCY -  C .C .P . Nancy n° 111 -  33*

r



\ ** • ■ B U L  L E T I N S  O R D I  H A I R E  S & B U L L E T I N S  S P E C I U XCertains camaradés recevant le  B u lletin  s'étonnent de ne pas recevoir les bul­le tin s  spéciaux. Ceux-ci sont spécialement réservés aux syndicats.I l s  comprennent effectivement des informations qui n'intéressent qu'eux.Certains d'entre eux so rtis  dans des périodes d i f f ic i le s  sont destinés à don­ner des informations aux syndicats entre doux b u lletin s normaux. Ne vous étonnez donc pas de ne pas les recevoir, mais tenez vous en é tro it contact avec votre syn­d icat afin-de p ro fiter de nos informations et d ire ctiv e s .
C O T I S A T I O N SNotre Syndicalisme no v it  que dos cotisations de scs membres. S i tu attends do lu i des services et une action i l  faut lu i  en donner les moyens. I l  faut que ces moyens soient en rapport avoc le  coût de la  v io , cela cxir'c que chaque syndi- qué paye une cotisatio n  mensuelle d'an moins une houre de sala ire  r é e l.Pensons à nos camarades SUISSES, HOLLANDAIS, BELGES qui payent une heure de sa la ire  par semaine.Sans ressources su ffisantes i l  n 'y  a pas de syndicalisme puissant.

**t > •  . i >'• . ’ '

* ‘ » ' V  , i  • > . . . .TRESORIER SYNDICALPaj'-c régulièrement tes cotisations fédérales à raison de 8 Frs par membre et par mois, au compte courant : •Fédération do la  M étallurgie C .C .P . 537-50 .
' M I L !  T A  N T S \•Les d if f ic u lt é s  financières do la  presse quotidienne touchent également la  presse syndicale. Syndicalisme a des d if f ic u lt é s .Le remède essen tie l est upo augmentation do .son tirago donc do sa vente.Tout m ilita n t.d o it  être un propagandiste de SyndicalismeTout m ilitan t doit vendre chaque semaine, autour de l u i ,  do nombreux n°sTout m ilitan t doit fa ir e  do nombreux abonnésSyndicalisme avec sa. formule nouvelle doit p laire  aux tra v a ille u rs . I l  est à la  fo is  un o u til d'inform ations, de formation~ot de propagande que nous ne devons pan n égliger.Adressez vos commandos à Syndic alisme, 26 rue do Montholon -  PARIS 9èmc
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CONGES PAYES

A PROPOS DU SUPPLEMENT DE CONGE ACCORDE AUX MERES DE FAMILLE SALARIEES.
La position du ministère au sujet de ce congé supplémentaire a été pré­cisée dans la  c ircu la ire  TR 48/43 du 5 J u i l l e t  1948 (Syndicalisme-Documentac­tion n° 190 du 15/7/48 et J .O . du 10/7/48).Sans rentrer dans le  d é ta il de cette c ir c u la ir e , i l  convient d 'in s is te r  sur les points suivants >a) Cumul avec les dispositions lé g ales .Le M inistre affirme de façon catégorique que le s dispositions légales con- cernant la  durée du congé normal et les suppléments accordés au t it r e  de l'a n ­cienneté et de mère de fam ille  salariée se cumulent sans lim ita tio n .C 'e st a in s i, par exemple, qu'une salariée mère de deux enfants et entrée depuis un an seulement dans la  maison où e lle  tr a v a ille  a droit à :12 jours (congé normal) + 4 jours ( lo i  du 8 Ju in  1948) = 16 jours ouvrablesune sa la rié e , ayant vingt ans de présence dans cette même usine et mère do deux enfants, a droit à j12 jours (congé normal) ♦  4 jours (congé pour ancienneté) + 4 jours ( lo i  du 8 Ju in  1948) -  20 jours ouvrables.

yDe même, a i une j'buno salariée de moins de 21 ans se trouve avoir un ou plusieurs enfants à sa charge et à son foyer, son congé doit comprendre, outre le  nombre de jours résultant du nombre de ses mois de tra v a il dans l'année, le  supplément accordé aux jeunes travailleuses et le  supplément prévu on faveur des mères de fa m ille .i •De façon générale, tous les avantages prévus par .la lo i  doivent sans ex­ception s'ajou ter pour constituer le  congé t o ta l .



-  19b) Cumul avec l es dispositions conveniio n n ejles .i  "  / "" J
» . * »Le Ministre est non moins a ffirm a iif en ce qui concerne 1*im possibilité du cuïïiuI  entre les avantages légaux e t  ceux prévus par les conventions co llectiv es de tra v a il ou les usages. 'Le cumul, a son avis , n’ est pas obligatoire car les deux domaines, lé g a l ou convdntionnel, lu i  apparaissent comme devant demeurés d is tin c ts . I l  en résulte que, dans chaque cas, c ’ est le  régime lo plus favorable, so it conventionnel, so it lé g a l , qui doit être appliqué aux tra v a ille u rs .Cependant i l  indique que la  lé g is la tio n  sur les congés payés, comme toute la  lé g is la tio n  so cia le , ne fix e  que les avantages minima, au-delà desquels i l  est toujours possible d ’ a lle r . S i ce sont les dispositions résultant d’ une convention co lle ctiv e  qui sont appliquées au tra v a ille u r partant en_congé, le  patron est donc lib re  de tenir compte des dispositions légales concernant le s  mères de famil­l e ,  pour en augmenter la  durée, mais i l  n ’y est pas ob ligé .Cette façon de v o ir , i l  importe de le  souligner, est critiq u ab le . Sans doute s e r a it -e lle  plausible s i la  convention co lle ctiv e  appliquée contenait e lle  aussi des dispositions spéciales accordant un supplément de congé aux mères de fam ille salariées de la  profession q u 'e lle  régit.. C ’ est le  cas, par exemple, de la  con­vention co lle ctiv e  des banques qui prévoit que la  durée du congé est majorée d ’ un jour par enfant à charge.— - \ " 0Lorsque la  convention c o lle ctiv e  n ’ a pas prévu un t e l  supplément de congé, ce qui est lo  cas des conventions discutées avant la  guerre, le  supplément légal accordé aux mères de fam ille  salariées devrait êtpe accordé dans .tous les cas. C ’ est l ’ intention du lég islateu r que ces personnes bénéficient d'une durée de congé plus longue qt e lle  se trouve mise en échec lorsque les dispositions con­ventionnelles qui sont appliquées aux intéressés n'en portent pas la  tra ce . Pour q u 'il  en so it autrement, i l  faudrait une renonciation expresse des intéressés à bénéficier de ce droit qui, évidemment, n 'existe  pas.

-  L» ABONNEMENT AU BULLETIN EST FACULTATIF.
»,

-  C» EST UN ABONNEMNT DE SOUTIEN.

-  AIDE TA FEDERATION. ,

-  MERCI.

ABONNE-TOI
REABONNE -TOI

-  100 Francs pour six mois -  C . C . P .  537-50.

36 rua de Montholon VARIS I X .  Le d ir e c t e u r ! C h .SAVQUILLAN


